
AD\758647FR.doc PE414.937v02-00

FR FR

PARLEMENT EUROPÉEN
2004 2009

Commission des affaires économiques et monétaires

2008/2212(INI)

12.12.2008

AVIS
de la commission des affaires économiques et monétaires

à l'intention de la commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie

Relever les défis de l'approvisionnement en pétrole
(2008/2212(INI))

Rapporteure pour avis: Pervenche Berès















PE414.937v02-00 2/5 AD\758647FR.doc

FR

PA_NonLeg



AD\758647FR.doc 3/5 PE414.937v02-00

FR

SUGGESTIONS

La commission des affaires économiques et monétaires invite la commission de l'industrie, de 
la recherche et de l'énergie, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution 
qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

A. considérant que le prix du pétrole est passé de moins de 50 dollars américains par baril au 
début de 2000 à plus de 140 dollars américains en août 2008, puis est retombé 
abruptement à moins de 60 dollars américains par baril,

B. considérant que l'augmentation des prix du pétrole et des autres produits de base a alourdi 
les coûts de production et exercé une pression à la hausse sur l'ensemble des prix, en 
raison des liens étroits qu'entretiennent les produits de base entre eux,

C. considérant que la poussée inflationniste, déclenchée par les hausses du prix du pétrole et 
des produits de base, a induit une érosion du pouvoir d'achat,

D. considérant que le développement de nouveaux produits d'investissement sur le marché du 
pétrole et des autres produits de base a amplifié la volatilité du cours de ces produits et 
qu'il est nécessaire de garantir une plus grande transparence des marchés de l'énergie,

1. est d'avis que les fluctuations des prix du pétrole traduisent l'accroissement de la demande 
de pétrole, l'épuisement graduel des réserves et l'évolution des tendances démographiques 
et urbanistiques, notamment dans les économies émergentes, où l'élévation du revenu 
moyen entraîne une augmentation de la demande, la spéculation sur les marchés des 
produits de base et des cycles économiques planétaires; souligne également que le pétrole 
et les autres produits de base ont été de plus en plus utilisés pour diversifier les 
portefeuilles, en raison de la dépréciation du dollar américain;

2. fait part de ses préoccupations devant la volatilité des prix du pétrole et des produits de 
base et son impact sur la stabilité économique et financière; prie instamment la 
Commission et les États membres de garantir le niveau le plus élevé possible de 
transparence sur les marchés de l'énergie, tout en reconnaissant les avantages offerts par 
des marchés dynamiques des hydrocarbures et autres produits énergétiques;

3. estime que l'utilisation du pétrole et des autres sources d'énergie à forte intensité de 
carbone devrait être réduite, à la fois par l'accroissement de l'efficacité énergétique et par 
la transition vers des solutions plus neutres en matière de carbone, telles que l'énergie 
nucléaire et l'énergie découlant de sources renouvelables;

4. souligne que la demande soutenue en faveur du pétrole fait que de plus en plus les 
approvisionnements atteignent leurs limites; demande avec force que la transparence des 
données soit améliorée en matière de statistiques énergétiques, eu égard notamment au 
niveau des stocks de pétrole;

5. relève que l'Union européenne devra faire de plus en plus face au défi de prix du pétrole 
durablement élevés et volatils, ainsi qu'aux incidences économiques qui leur sont liées, 
sachant que les gisements récemment découverts ont tendance à être moins importants et 
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plus onéreux à exploiter, vu qu'il s'agit de plus en plus souvent de pétrole en mer, et que 
les coûts de la prospection, de l'exploitation et de la production seront plus élevés, ce qui 
rend plus urgente la transition vers des sources d'énergie de substitution renouvelables et 
la mise au point de technologies économes en énergie;

6. prie instamment la Commission et les États membres de procéder avec sérieux à la 
révision non seulement des aspects environnementaux, mais également des aspects 
économiques et de sécurité liés à la dépendance à l'égard de l'énergie issue de sources non 
renouvelables;

7. souligne qu'un système efficace d'échange de quotas d'émission, ainsi que l'adoption d'une 
vaste gamme d'autres mesures d'économie d'énergie, devraient être des instruments 
majeurs pour stimuler le développement d'un grand marché d'avenir dans le domaine des 
technologies et des produits économes en énergie; souligne également l'importance de 
l'application du principe du "pollueur-payeur"; rappelle que plus de pays mettront en place 
pareilles politiques, plus limitée sera l'incidence de ces politiques sur la compétitivité 
sectorielle;

8. demande instamment l'établissement d'une relation plus dynamique entre l'Union 
européenne et les pays producteurs de pétrole, impliquant la volonté de faire des efforts 
des deux côtés et visant un cadre d'approvisionnement et de tarification du pétrole plus 
stable et plus raisonné, lequel serait dans l'intérêt de toutes les parties concernées et de 
l'économie mondiale en général;

9. escompte que les compagnies pétrolières réinvestiront les bénéfices substantiels qu'elles 
ont récemment engrangés dans la prospection et l'exploitation de nouvelles réserves 
pétrolières et dans la promotion de technologies d'économie d'énergie, ainsi que dans la 
recherche sur les substituts aux hydrocarbures (notamment pour le transport).
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